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Aujourd'hui 1 juin 2015, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
Présidence de Mr Didier CAZABONNE de 16H10 à 17H20-Mr le Maire quitte la séance de
16H10 à 17H20
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Madame Virginie CALMELS, Monsieur Nicolas FLORIAN, Madame Alexandra SIARRI,
Monsieur Didier CAZABONNE, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Fabien ROBERT, Mme Anne-Marie CAZALET,
Monsieur Nicolas BRUGERE, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Emmanuelle
CUNY, Monsieur Stephan DELAUX, Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Marik FETOUH, Madame Laurence
DESSERTINE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Magali FRONZES, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame
Emilie KUZIEW, Monsieur Pierre De Gaétan NJIKAM MOULIOM, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Jérôme
SIRI, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Josy REIFFERS, Monsieur Jean-Pierre
GUYOMARC'H, Monsieur Michel DUCHENE, Madame Mariette LABORDE, Madame Marie-Françoise LIRE,
Monsieur Erick AOUIZERATE, Monsieur Philippe FRAILE MARTIN, Monsieur Benoit MARTIN, Monsieur Gérald
CARMONA, Madame Anne WALRYCK, Madame Marie-Hélène VILLANOVE, Madame Florence FORZY-RAFFARD,
Madame Constance MOLLAT, Monsieur Alain SILVESTRE, Madame Marie-José DEL REY, Madame Maribel
BERNARD, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Monsieur Yohan DAVID, Monsieur Edouard du PARC, Madame
Sandrine RENOU, Madame Estelle GENTILLEAU, Monsieur Marc LAFOSSE, Monsieur Yassine LOUIMI, Mme
Laetitia JARTY ROY, Madame Solène CHAZAL, Madame Cécile MIGLIORE, Madame Michèle DELAUNAY,
Monsieur Pierre HURMIC, Monsieur Vincent FELTESSE, Monsieur Nicolas GUENRO, Madame Delphine JAMET,
Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur Jacques COLOMBIER, Madame Catherine BOUILHET,
 

 
Excusés :

 
Madame Ana maria TORRES, Madame Emmanuelle AJON
 



 

 

Convention de partenariat entre la Ville de Bordeaux
et la délégation Aquitaine de la Ligue de Protection

des Oiseaux pour une meilleure prise en compte de la
biodiversité en ville : amélioration de la connaissance, de
la gestion, de la sensibilisation et de la communication.
Renouvellement. Avenant n°1. Signature. Autorisation. 

 
Madame Magali FRONZES, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Par délibération n° 20090431 en date du 20 juillet 2009, le Conseil Municipal a autorisé
Monsieur le Maire à signer une convention de partenariat, pour une durée de 5 ans, avec la
délégation Aquitaine de la Ligue de Protection des Oiseaux. Ce partenariat a pour objectif
pour une meilleure prise en compte de la biodiversité en ville et apporte une amélioration de
la connaissance, de la gestion, de la sensibilisation et de la communication sur ce sujet.
 
Cette convention étant arrivée à terme, il est proposé de maintenir ce partenariat pour une
durée d’un an.
 

En conséquence, nous vous demandons, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser
Monsieur le Maire à signer le renouvellement de cette convention.
 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 1 juin 2015

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Magali FRONZES



 
CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE LA VILLE DE

BORDEAUX ET LA DELEGATION AQUITAINE DE LA LIGUE
DE PROTECTION DES OISEAUX POUR UNE MEILLEURE

PRISE EN COMPTE DE LA BIODIVERSITE EN VILLE :
AMELIORATION DE LA CONNAISSANCE, DE LA GESTION, DE LA

SENSIBILISATION ET DE LA COMMUNICATION. RENOUVELLEMENT.
AVENANT N°1

 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES :
 
La Ville de Bordeaux
Représentée par son Maire, Monsieur Alain JUPPÉ
Habilité aux fins des présentes par délibération de son Conseil Municipal en date
du                                                      reçue à la Préfecture de la Gironde le
 
Ci-après dénommée la Ville de BORDEAUX
 
D’UNE PART,
 
Et,
 
La délégation Aquitaine de la Ligue de Protection des Oiseaux dont le siège social est fixé
109 quai Wilson 33130 BEGLES, représentée par son Président, Monsieur Olivier LE GALL,
habilité aux fins des présentes par décision de l’assemblée générale du
 
Ci-après dénommée la LPO Aquitaine
 
D’UNE PART,
 
Ont préalablement, aux dispositions qui vont suivre, exposé ce qui suit :
 
Par délibération n° 20090431 en date du 20 juillet 2009, le Conseil Municipal a autorisé
Monsieur le Maire à signer une convention de partenariat, pour une durée de 5 ans, avec la
délégation Aquitaine de la Ligue de Protection des Oiseaux. Ce partenariat a pour objectif
une meilleure prise en compte de la biodiversité en ville et apporte une amélioration de la
connaissance, de la gestion, de la sensibilisation et de la communication sur ce sujet.
 
Cette convention étant arrivée à terme, il est proposé de maintenir ce partenariat suivant les
modalités ci-après exposées.
 
 
 
IL A ETE CONVENU ET ARRËTE CE QUI SUIT :
 
 
ARTICLE 1 : PRISE D’EFFET ET DUREE
 



La présente convention prendra effet à la date de la signature pour une durée d’un an.
 
 
ARTICLE 2 : MODALITES - ENGAGEMENTS
 
Les autres articles de la convention initiale restent inchangés.
 
 
 
 
Faite à Bordeaux, le :
 
 
 
 
Pour la Ville de Bordeaux,
Le MAIRE et par délégation,
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Magali FRONZES
Adjoint au Maire

Pour la délégation Aquitaine de la Ligue de
Protection des Oiseaux,
Le Président,
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Olivier LE GALL

 
 














